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PROJET  09/01/2017 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Article R. 122-  

 
 

ronnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 

 
 

Date de réception :  Dossier complet le :   : 
    

 

    
 

1. Intitulé du projet 
   

    

    
 

 
   

 
2.1 Personne physique    

Nom Prénom    

 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
     

 
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale  

   

     

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

    

     
    

 
3 -

dimensionnement correspondant du projet 

   

    

N° de catégorie et sous catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie    

  

   

   

 4. Caractéristiques générales du projet 
   

 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire    

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

   

   

N° 14734*03

10/03/2022 10/03/2022 G-2022-009700
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4.2 Objectifs du projet
    

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

    

    

4.3.2 dans sa phase d'exploitation     
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de 

      

    

4.5 Dimensions - préciser les unités de mesure utilisées     

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)     

 

    

4.6 Localisation  du projet     
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _      

  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

-2 du 
: 

 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

  Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _      
   Communes traversées :       

         

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

    

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

    

    

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  
 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

  

 
 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 

 

 
 

 

Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle  importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

 

 

 
 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  

du sol? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :  
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
ssible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

 8. Annexes 

 8.1 Annexes obligatoires 

 Objet 

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
 

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

 

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) -  : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

 

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

 
 

  



11/11 

 8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes 
parties auxquelles elles se rattachent 

 Objet

  

  

  

  

  

  

 9. Engagement et signature
  

 -dessus 
 

 

 

 Fait à  le,  
  

 Signature

 
 
 
 
 
 
 

 
 



 : 
sur la commune de Saint-Renan (29) 

Annexe 2 : Plan de situation générale et rapprochée 

La société LIDL prévoit la création  magasin dans la zone agglomérée de Saint-Renan, en bordure 
Nord de la rue du Pont de Bois. 

 à cette opération représente une surface de 7 730 m².  
inférieure à 1 ha, le projet est pas  (rubrique 2.1.5.0). 
Le projet composé de 95 places de parking examen au « cas 
par cas » -2 (Catégorie n° 41a).  

 
 

 

 

 

 

Figure 1 : Plans de localisation du 
projet LIDL 



 : 
sur la commune de Saint-Renan (29) 

Annexe 3 : Nature du projet, et photos associées 

Le terrain acquis par la société LIDL est totalement artificialisé 

Figure 2 : Vue aérienne du site du projet 
 

Le magasin LIDL recevra en moyenne 1100 clients par jour, engendrant la circulation de 1000 voitures 
environ (utilisation du parking). Le nombre d'employés présents par jour sera de 35, dont la majorité 
utilisera la voiture pour se rendre sur leur lieu de travail.  

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 3 : Vue depuis le parking du centre culturel à l''Ouest (photo de gauche) et vue éloignée depuis le 
Boulevard du Ponant, au Sud du Rondpoint (photo de droite) 

 



 : 
sur la commune de Saint-Renan (29) 

Annexe 4 : Plan masse du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 : 
sur la commune de Saint-Renan (29) 

Figure 4 : Plan du projet associé aux mesures de gestion hydraulique,  
extrait de la notice hydraulique présentée en annexe 7  DMEAU Avril 2021) 

Figure 5 : Plan du projet associé aux mesures de gestion hydraulique,  
Extrait de la notice hydraulique présentée en annexe 7) 

Annexe 4 : Projet hydraulique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 : 
sur la commune de Saint-Renan (29) 

Annexe 5 : Description des abords  

Le terrain destiné à la création du magasin LIDL est situé en zone UHb du PLU de Saint-Renan. Il est 
en zone urbanisée. Le parcellaire est enclavé dans une zone commerciale et culturelel en limite 
d'habitations. 

Sur ce site, au du tissu urbain, occupé par des cellules commerciales, aucun boisement, ni forêt, 
ni espace naturel remarquable n'est recensé. Les incidences sur les habitats, la faune et la flore sont 
très limitées.  
 

8 % du site, avec la création de surfaces enherbées 
où seront replantés des arbres, arbustes et vivaces à essences locales. Ces plantations amélioreront le 

et la circulation  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Figure 6 : Vue aérienne du site du projet et des alentours  

 

 

 

 

 

 

 

Habitations 

Rd point du Ponant 

Centre culturel 



 : 
sur la commune de Saint-Renan (29) 

Annexe 6 : Plan de situation par rapport aux sites Natura 2000  

La commune de Saint-Renan se situe en amont de plusieurs sites Natura 2000 identifiés 
sur le pourtour littoral. 

En référence au code de l'environnement article R414-19 issu du décret du 9 avril 2010 relatif à 
l'évaluation des incidences Natura 2000 et l'arrêté préfectoral du 18 mai 2011, fixant la liste locale des 
documents de planification, programmes, projets, manifestations et interventions soumis à l'évaluation 
des incidences Natura 2000, le projet situé hors zone classée, n'est pas soumis à l'évaluation 
environnementale. 

 

 
Les eaux pluviales du projet se rejettent dans le réseau communal EP puis dans l'Aber Ildut. Ce cours 
d'eau trouve son exutoire dans les zones classées Natura 2000 : ZPS et ZSC "Ouessant, Molène".  
 
Le projet est donc connecté hydrologiquement aux sites Natura 2000. 
pluviales est le principal facteur pouvant avoir une incidence sur le milieu.  

Des objectifs forts ont été fixés pour ce projet concernant la gestion des eaux pluviales. 
Compte tenu des mesures compensatoires mises en place (zone de décantation, massif drainant, bassin 

), le projet n'aura pas d'incidence sur ces sites Natura 2000, notamment en matière de 
qualité des eaux. La mise en place de ces mesures compensatoires définies dans le cadre de ce projet 
(cf. annexe 7) permettra s du projet. Au vu de la 
distance de 8 km  

Remarque : Les eaux usées du local commercial seront raccordées à la station de traitement de Saint-
Renan, Le site déjà occupé par deux cellules commerciales, sera sans réel augmentation de la situation 
actuelle. 



 : 
sur la commune de Saint-Renan (29) 

Annexe 7 : Notice hydraulique 



 
 
 

 
 
 
Commune de SAINT RENAN 
Département du Finistère (29) 
 
 

 
 
Demandeur : LIDL BRETAGNE 
 Runanvizit 
 22 970 PLOUMAGOAR 
 
 
 
 
 
 
Projet : Aménagement  magasin LIDL, rue du Pont de Bois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notice Hydraulique  
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1 Introduction 

dans la zone agglomérée de Saint 
Renan, sur une parcelle accessible depuis la rue du Pont de Bois. 

7 730 m². 

 
de gestion des eaux pluviales réalisé en 2016.  

 
Le projet, localisé sur la rive gauche de l'Aber Ildut, respectera les recommandations du Schéma 
Directeur de la commune à savoir :  

 la gestion des eaux de ruissellement au maximum par infiltration pour les nouveaux projets 
ou les réaménagements d'une surface plancher supérieure à 500 m². 

 le degré de protection défini au Schéma Directeur. Il a été pris en compte pour le 
dimensionnement des ouvrages de stockage, une pluie de référence 10 ans.  

 Le débit de régulation des eaux sera équivalent au ratio de 3 l/s/ha.  
 

er le principe de gestion 
 

 

 
 
 
 

Figure 1 : Localisation du projet 
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2 Description du projet

2.1 Localisation du projet 

 bordée au Sud-Est par le Boulevard du Ponant et au Sud-Ouest par la rue du 
Pont de Bois depuis laquelle est maintenue à la surface commerciale. 
 
Le terrain actuellement occupé par un bâtiment composé de deux cellules commerciales : Lidl 
et districenter est totalement imperméabilisé. 
 

du projet. Des mesures seront mises en place dans le cadre de cette opération de 
réhabilitation, ce qui améliorera la situation actuelle. 
 
Il existe actuellement une canalisation qui traverse la parcelle (Ø 300 puis Ø 400).  
Le Fil d'eau de cette canalisation se situe à 1,60 m du terrain naturel actuel. 
 

Figure 2: Cartes de localisation du projet 

 
La zone d'étude couvre une surface de 7 730 m² (Parcelles BO 20 et BO 21 de la commune 
de Saint Renan). Le projet de viabilisation du magasin et ses parkings couvrira l'emprise initiale 
de ces deux parcelles. 
 
 

PROJET 
S = 7 730 m² 

Gymnase  
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Figure 3 : Photo issue de Google Map 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Photo : Exutoire de la canalisation 

Photo : Vue des cellules commerciales depuis la voie d'accès rue du Pont de Bois 

Photo : Vue du parking (tracé de la canalisation) 

Photo : Vue depuis l'exutoire vers le Gymnase 
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2.2 Contexte hydrologique

Après stockage et régulation sur les parcelles du projet, les eaux pluviales du futur magasin 
LIDL seront dirigées vers canalisation existante qui sera maintenue. Les eaux pluviales 

alors vers l'Aber Ildut au Nord.  
 

Figure 4 : Extrait du schéma directeur des eaux pluviales de Saint Renan 

 
 
 

10 ans tout en assurant 
un débit de rejet respectant le ratio de 3 l/s/ha. 
 
  

Projet 
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2.3 Topographie du projet

Figure 6 : Plan topographique du site actuel 

 
La topographie du site est peu prononcée, quelques cotes sont indiquées sur le plan ci-dessus. 
 
 
 

2.4  

Les parcelles, propriétées de la société LIDL représentent une surface de 7 730 m² et sont 
actuellement occupées par des bâtiments Lidl et districenter et leurs parkings. 
 
Le projet prévoit la démolition et le réaménagement du site pour la 

de 2 440 m² ainsi que 95 places de parkings situées sur les parties Sud et Ouest 
 

Les zones imperméabilisées, à savoir le magasin et les voiries, représentent une surface de 6 916 
m², les places de parkings en pavés drainants représentent une surface de 1 214 m², alors que la 

 

33,60 m NGF 

33,90 m NGF 

33,50 m NGF 

33,10 m NGF 

33,10 m NGF 

33,40 m NGF 
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actuellement 
imperméabilisé. 
 
Des mesures seront mises en place dans le cadre de cette opération, ce qui améliorera la 
gestion des eaux pluviales vis-à-vis de la situation actuelle.  
En effet, le projet prévoit la mise en place de mesures de gestion des eaux pluviales. La 
collecte des eaux de ruissellement sera assurée par des réseaux enterrés et par les pavés 
drainants des places de parking : 89 places de parking, sur un total de 95, seront réalisées en pavés 

, favori
bassin enterré sera également créé au Nord-Ouest 

du parcellaire. 
L
surface de 7 730 m² pour un coef  85% (moyenne des coefficients 

 
  

Figure 7 :   
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3 Objectifs

principe de gestion des eaux pluviales. Dans le cadre de ce projet, compte tenu de la présence 
degré de protection 10 ans a été pris en compte pour le 

dimensionnement du futur ouvrage de stockage. Le débit de régulation sera équivalent à 3 
l/s/ha, conformément aux recommandations du SDAGE Loire-Bretagne. 
 

4 Etude hydraulique 

Cette étude hydraulique va se dérouler en deux temps : 
- Evaluation des débits de pointe et incidences qualitatives 
- Dimensionnement des mesures compensatoires pour gérer les eaux pluviales  

Les débits de pointe sont évalués pour une pluie rence 10 ans. 
Différentes méthodes de calcul peuvent être utilisées pour 
notamment de la méthode de Caquot et de la méthode rationnelle. 
Les coefficients de Montana retenus sont ceux donnés par Météo 
Brest (Guipavas) :  

  
 
L bassin de rétention 
enterré  Une partie du stockage 
sera également assurée par le massif de cailloux situé sous les places de parkings en 
pavés drainants. La collecte des eaux pluviales sera assurée par un réseau de canalisations 
enterrées. 
 

4.1 Incidences du projet 

4.1.1 Incidences quantitatives 

7 730 m² prévoit aménagement du magasin LIDL pour un 
0,85. 

Pic hydraulique  
Surface 
totale 

Coefficient 
d'apport 
du projet 

Débit 
initial 

Période 
de retour  

Données 
pluviométriques 

(coef. de 
Montana) 

Débit après 
imperméabilisation 

LIDL Saint Renan A (ha) Ca Qi (m³/s) ans a b m³/s 

Projet 0,773 0,85 0,0023 10 5,217 -0,681 0,110 

T= 10 ans  De 6 min à 1 heure De 30 min à 24 heures 

a 5,217 4,341 

b -0,681 -0,633 

Tableau 1 : Coefficients de Montana de la station de Guipavas pour une pluie de référence 10 ans 

Tableau 2 :  
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Le débit de pointe engendré par le projet est donc estimé à 110 l/s pour une pluie de référence 
10 ans. L commune ne sera pas 

favorisent le ruissellement rapide des eaux pluviales. 
 

4.1.2 Incidences qualitatives 

 
La mise en place de mesures compensatoires sont donc nécessaires pour limiter le départ de 
MES vers le milieu récepteur. De même, des mesures de gestion doivent être mises en place 
afin de retenir 
en stationnement. 
 

4.2 Mesures compensatoires 

Comme expliqué précédemment, un enterré sera mis en place au point bas du 
projet et dimensionné pluie 10 ans, tout en assurant un débit de rejet 
respectant le ratio de 3 l/s/ha. Une partie du stockage sera également assurée par le massif de 
cailloux situé sous les places de parking en pavés drainants. 
 

4.2.1 Débit de fuite 

délicate puisque très sensible aux problèmes de colmatage.  
Le guide de préconisations « Eau Pluviale 
stipule que « Lorsque la limitation du débit est prévue par orifice ou ajutage, si le calcul conduit 

  ».  

 pour la régulation des eaux du bassin 
orage. 

 

régulation du bassin doit être équivalent à 2,3 l/s afin de respecter le ratio de 3 l/s/ha. 
La hauteur maximale dans le bassin sera de 0,50 50 mm à 
prévoir pour évacuer un débit de fuite de 3 l/s à pleine charge. 

. 
 
 

4.2.2 Stockage des eaux pluviales  

Les eaux pluviale de rétention enterré. Le 
dimensionnement sera évalué pour une pluie de référence 10 ans. Le calcul hydraulique a été 

our 
a méthode dite « des pluies ».  
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Tableau 3  évaluation du volume à stocker 

 

Pour une pluie de référence 10 ans, le volume à stocker zone 
a été évalué à 230 m³ pour 2,3 l/s de débit de fuite. 

Comme indiqué précédemment, ce volume sera stocké dans le enterré ainsi 
que dans le massif de cailloux situé sous les zones de parkings en pavés drainants. 

300 m³ par hectare aménagé. 
 

4.2.3 Ouvrage de sortie 

Le bassin de rétention enterré 
orifice calibré sécurisé de 50 mm de diamètre le débit de fuite. Cet 

vanne de fermeture (en cas de 
pollution accidentelle). Une zone de décantation et une cloison siphoïde seront mises en place 
en amont du stockage enterré afin d'assurer une protection de l'ouvrage et faciliter l'entretien. 
  
Les eaux régulées seront ensuite dirigées vers le réseau communal existant 
qui passe actuellement sous les parkings (Attention les côtes du réseau sont à valider). 
 

4.2.4 Surverse 

Cet ouvrage peut également subir des débordements et doit
plus important, orienter vers un exutoire sécurisé les flux  ne peut gérer.  

 débordements et de les orienter vers cet exutoire. 

vers la canalisation.  
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Tableau 4 : Évaluation des débits de pointe à  

 
La section de la surverse intégrée devra être dimensionnée pour évacuer un débit 

  
 
En effet, si un ouvrage de rétention a atteint sa capacité maximum de stockage, le débit 
maximum pouvant entrer dans le dispositif doit être évacué. 
 

1
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Figure 8 : Coupe-type pour stationnement véhicule léger (Source : O2D Environnement) 

4.2.5 Collecte des eaux pluviales 

La collecte des eaux pluviales sera assurée par un réseau de canalisations enterrées.  
avaloirs-grilles seront équipés de zones de décantation permettant ainsi de 

retenir les particules grossières contenues dans les eaux de ruissellements. 
Les parkings seront réalisés en pavés drainants (cf. exemple photos suivantes).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

des parkings mais également des voiries 
du site rejoindront le massif de cailloux situé sous les places parkings en pavés drainants. Une 
grande partie des eaux pluviales seront ainsi stockées dans ce massif de cailloux, dont la 
vidange est assurée par drainage. Une partie des eaux seront également infiltrées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e cahier des charges du système pavé perméable de type « O2D pavé » de la société 
O2D Environnement, les tests de mesure de perméabilité (LWG) réalisés sur les dalles TTE® 
pavées et engazonnées es 
précipitations excellentes.  
 
Les résultats sont synthétisés dans le tableau suivant : 

Photo : Exemple de parkings en pavés drainants  Magasin LIDL de Noyal-Châtillon-sur-Seiche 
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Dans le cadre de ce projet, les places de parkings seront 
pavée de type « O2D Pavé » dont la équivalente à 78,3 L/m². 
La surface des parkings étant de 1 214 m², le volume de stockage sous les places de parkings 
en pavés drainants est alors évalué à 95 m³.  

e très fortes intensités. Un coefficient de sécurité de 1/3 a alors été pris 
en compte. 
Le volume pris en compte dans le massif de cailloux des places de parkings en 
pavés drainants a alors été évalué à 95 m³. Le surplus des écoulements sera stocké 

enterré dont le volume sera alors équivalent à 135 m³. 

 enterré. 
Ces parkings en pavés drainants favoriseront 
traitement qualitatif des eaux pluviales. 
 
Selon la bibliographie, on peut estimer que plus de 90% de la pollution chronique liée aux 
matières en suspension contenues dans les eaux de ruissellements sera retenue dans les 
différents ouvrages de traitement des eaux (parkings en pavés drainants + bassin de 
rétention enterré). 
  

Tableau 5 : 
et engazonnées (Source : O2D Environnement) 
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Photo : Emplacement  

Figure 9 : 
dans un ouvrage de  

4.2.6 Pollution accidentelle 

Afin de se prémunir contre ces pollutions, le bassin 

survenait, il serait possible de stopper rapidement le flux polluant. 
La pollution serait ainsi stoppée 
dans la zone de stockage, sans 
risque de déversement vers le 
milieu naturel.  
En cas de pollution, le bassin devra 
être nettoyé par une entreprise 
spécialisée. 
 
 
 
 
 
 

5 Prescriptions en phase travaux 
 
La phase travaux est la plus critique pour le déplacement de fines (MES). En effet, lors des 
travaux, le ruissellement sur les sols nus entraîne un déplacement de particules très important 
(eaux de couleur marron).  
Les préconisations à prendre pour empêcher le déplacement des fines vers le milieu récepteur 
en phase travaux sont les suivantes : 

- Les mesures compensatoires doivent être réalisées en premier 
 

- Des bottes de paille doivent être mises en place en sortie des bassins de stockage 

filtre. 
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6 Entretien des ouvrages
 

 
La propreté du bassin doit être maintenue. La présence de gravas et de détritus peuvent 

 
 

hytosanitaires dans les bassins. 
 
La vidange de  la cloison siphoïde est nécessaire une à deux fois par 
an en fonction de la taille du bassin versant. La fréquence annuelle semble suffisante pour cette 
opération, cependant un ajustement sera peut-être nécessaire avec le temps. La vidange doit 
être réalisée après la période 

 
Cet entretien est d'autant plus nécessaire puisqu'il protège l'ouvrage de stockage enterré de 
la nécessité d'un entretien difficile. 
 
Le curage des zones de décantation doit être réalisé après la phase travaux, qui génère des 
départs importants de fines. Les vidanges seront ensuite à ajuster dans le temps en fonction 

 
 

de la surverse est également important. Elle doit être impérativement 
fonctionnelle
à tout moment. 
 

la vanne à chainette doit être réalisée une fois par an afin de contrôler son 
bon fonctionnement. 
 
Les bassins de stockage sont des ouvrages de gestion des eaux pluviales qui 

ance et éventuellement 
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7 Conclusion 
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